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Changement de mode de garde

Par CRISTOU, le 22/05/2008 à 18:04

En garde alternée nous voulons passer en garde exclusive pour la maman avec droit de visite
pour le papa.Est-il possible de faire ce changement entre nous sans passer par le tribunal
(avec des avocats), si oui comment doit-on procéder? Quel serait le montant correct pour la
pension alimentaire pour une enfant de 9ans? merci

Par ly31, le 22/05/2008 à 18:59

Bonjour,rnrnJe vous conseille de vous rapprocher du JAF (Juge des Affaires Matrimoniales)
afin d'officialiser les chosesrnrnPour ce qui concerne le montant de la pension alimentaire,
Monsieur le Juge, prend en compte les dépenses et les revenus des parents, ainsi que des
besoins de l'enfantrnrnJe vous souhaite bon couragernrnly31

Par CRISTOU, le 22/05/2008 à 19:15

faut-il prendre un avocat?
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